Amendements pour le Conseil Départemental

Du 21 octobre 2008

Concernant le règlement intérieur, voici quelques points que je souhaiterais voir indiqué :

· Art 4 : Remplacer  « Elle désigne le trésorier départemental parmi les adhérents du département » par « Elle soumet aux votes des membres du Conseil Départemental, les candidats au poste de Trésorier départemental.


· Art 5 : Remplacer « après accord de la Présidence, tout adhérent du Mouvement Départemental peut être autorisé à assister au Conseil Départemental en qualité d’auditeur » par « Tout membre du Mouvement Départemental peut venir assister au Conseil Départemental en tant qu’auditeur, si ça demande est faite dans les 72 heures avant la date de ce Conseil ».


· Art 5 : Rajouter «  Les membres du Conseil Départemental doivent être informé au moins deux semaines avant la date de ce Conseil et recevoir l’ordre du jour et  tous les documents nécessaires en même temps que la convocation. Ces documents peuvent être envoyés par messagerie électronique mais doivent IMPERATIVEMENT être envoyé par voie postale. »


· Art 6 : Remplacer « La Présidence du Mouvement Départementale désigne 28 membres qui siégeront au Bureau Départemental aux côtés des membres de droit » par « La Présidence du Mouvement Départemental soumet aux membres du Conseil Départemental, les candidatures des personnes souhaitant être membres du Bureau Départemental. Ses candidatures devront parvenir à la Présidence au moins une semaine avant l’élection. Lors de la séance du Conseil Départementale, les membres voteront à bulletin secret au scrutin majoritaire. Au premier tour, la majorité absolue est requise pour être élu. Au second tour, la majorité relative suffit. Les candidats peuvent se présenter en liste ou individuellement. Le panachage est autorisé. Les suffrages sont comptabilisés individuellement. »


· Art 6 : Remplacer « Le Bureau Départemental se réunit au moins une fois tous les deux mois, sur convocation du Président départemental ou à la demande d’au moins la moitié des ses membres » par « Le Bureau Départemental se réunit au moins une fois tous les deux mois, sur convocation du Président départemental ou à la demande d’au moins un tiers des ses membres. Cette convocation ainsi que l’ordre du jour et tous les documents nécessaires devront parvenir au moins deux semaines avant la date de cette réunion. Ces document pourront être envoyés par voie électronique mais devront IMPERATIVEMENT parvenir aux intéressés par voie postale.


· Art 8 : Rajouter « Les personnes désirant être Délégué Départemental devront faire parvenir leur candidature deux semaines avant la date limite fixé par la Présidence. Ces personnes pourront être convoquées par la Présidence pour connaître leur ligne de conduite. La Présidence retiendra au maximum cinq personnes après vote à la majorité plus une voix. Le Bureau départemental soumet aux instances nationales, cette liste. Les instances nationales choisiront le Délégué départemental conformément aux statuts du Mouvement Démocrate.
